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PRÉSENTATION DES VŒUX  

Dimanche 14  janvier 2024 à 11h30 

 

REPAS DES AÎNÉS 

Dimanche 17 mars 2024 à 12h00 
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L’année 2023 qui s’achève nous a permis de finaliser les tranches 1, 2, et 3 de l’aména-

gement du centre bourg. De même, le court de tennis rénové accueille à nouveau des 

joueurs. Dès que la météo redeviendra clémente, le sol du city stade pourra être posé, 

afin de permettre aux jeunes et aux familles de venir s’y détendre durant les vacances 

de Noël. La piste d’athlétisme autour du city stade ne sera peinte qu’aux beaux jours. 

Nous voici à mi mandat, les investissements de nos principales promesses électorales 

sont réalisées : le centre bourg, les 2 commerces, l’augmentation des places de parking, 

un logement locatif, ainsi que les travaux du tennis et city stade. La 4ème et dernière 

tranche du centre bourg, qui va de la pharmacie au calvaire à l’entrée du bourg sera 

faite fin 2024.  

N’hésitez pas à solliciter familles, amis, voisins à voter en février pour soutenir le projet 

du conseil municipal des jeunes présenté en page 5 de ce bulletin. Le département fi-

nance uniquement les projets ayant obtenu le plus de votes. 

La rentrée de septembre a vu la reprise des activités, je remercie tous les bénévoles 

associatifs et vous queyracaises et queyracais sans qui ces animations ne peuvent avoir 

lieu. 

L’équipe médicale de notre village accueille un nouveau médecin madame HUYNH. 

Je vous présente en mon nom et en celui du conseil municipal mes meilleurs vœux pour 

l’année qui arrive, qu’elle vous apporte bonheur, santé et réussite pour vous et vos fa-

milles. Passez toutes et tous de très joyeuses et agréables fêtes de fin d’année. 
  

        Le Maire, 

        Véronique CHAMBAUD 



 INVESTISSEMENTS ET PROJETS  
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City stade 

Les travaux ont bien avancé, nous attendons un temps 

plus clément afin qu’ils puissent être finalisés dans les 

meilleurs conditions. 
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Aménagement du Centre Bourg  

Rue du 19 Mars 1962 : aménagement des trottoirs, évacuation des eaux pluviales, enfouissement des lignes et changement 

des réverbères. 

Rue Saint-Hilaire : aménagement du carrefour, des trottoirs, des parkings et changement des réverbères. 



INFORMATIONS 

 Smicotom 
 

Le Smicotom vous informe qu’à compter du 2 janvier 2024, le planning de collecte des bacs va être modifié : 

• bac jaune : emballages : tous les vendredis après-midi, 

• bac vert : déchets alimentaires : tous les vendredis après-midi, 

• bac noir/gris : déchets résiduels : 1 semaine sur 2 (semaines paires les vendredis après-midi). 

Les bacs devront être sortis la veille au soir ou au plus tard dans la matinée avant 12h00 sur la voie publique en bordure de 

route. 

 Nouveau  

Maison de la Justice et du Droit du Médoc (MJD) 

Missions : 

• assurer une présence judiciaire de proximité,  

• renforcer l’accès au droit,  

• renforcer le recours aux modes alternatifs de règle-

ment des conflits, 

• renfoncer l’aide aux victimes, 

• sensibiliser les plus jeunes (13-18 ans) à la justice. 

La MJD est composée de plusieurs acteurs mobilisés au ser-

vices des usagers : 

• un agent d’écoute,  

• une greffière du tribunal judicaire, 

• des professionnels du droit, 

• des délégués du procureur de la république, 

• des conciliateurs de justice, 

• des délégués du défenseur des droits, 

• des associations. 

La Maison de la Justice et du Droit du Médoc :  

10 place Maréchal Foch 33340 LESPARRE-MÉDOC .  

05 56 41 41 39 - mjd.medoc@medoc-cpi.fr. 

 Intempéries : tempête Domingos 

La Préfecture vous informe des règles encadrant l’indemni-

sation des victimes de vents violents, comme ceux de la tem-

pête Domingos. Ces dégâts n’entrent pas dans le champ de 

la garantie catastrophe naturelle fixée par l’article L.125-1 et 

suivants du Code des Assurances. Les éventuelles demandes 

communales de «reconnaissance de l’état de catastrophe 

naturelle» déposées au titre des vents cycloniques donne-

ront systématiquement lieu à un rejet. Les sinistrés sont invi-

tés à se rapprocher de leur compagnie d’assurance. L’organi-

sateur assureur peut réclamer un certificat d’intempérie à 

fin de complétude du dossier de sinistre délivré par Météo 

France. 

 Vente au déballage 

Vous souhaitez faire un vide maison, une déclaration préa-

lable de vente au déballage est à adresser à la mairie dans 

les 15 jours précédant la date prévue. Les particuliers sont 

autorisés à faire cette déclaration deux fois par an.  

Les ventes au déballage ne peuvent excéder 2 mois par an-

née civile dans un même local ou sur un même emplace-

ment. Vous pouvez télécharger le formulaire cerfa n°

13939*01 sur service-public.fr. 

En mairie collecte de stylos, crayons usagés et de radiographies. 
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• Bac emballages et papiers (jaune) : tous les papiers et tous les emballages en plas-

tique, métal et carton. 

• Bac des déchets alimentaires (vert) : marc de café et filtres, sachets de thé, éplu-

chures de fruits et légumes, restes de repas, coquillages, coquilles, essuie-tout et 

mouchoirs en papier. Vous pouvez faire la demande du bac déchets alimentaires 

en ligne. Les six sacs de rouleaux compostables fournis par le Smicotom sont à 

retirer une fois par an à la mairie. 

• Bac des déchets résiduels (noir) : couches, hygiène féminine, cotons, lingettes, 

fournitures (stylos, taille crayon, vaisselle et miroir cassés, litières, éponges et mé-

gots). Pour plus de renseignements : https://www.smicotom.fr. 



INFORMATIONS 

 Bus itinérant France Services  

Queyrac accueille le bus itinérant France Services proposé par la communauté de 

commune Médoc Atlantique. Vous y trouverez un accompagnement pour réaliser 

vos démarches administratives numériques liées à la situation fiscale, la santé, la 

famille, la retraite ou l’emploi. Cet accueil est gratuit et confidentiel. 

Il vous permettra d’accéder en ligne aux services de l’Etat (DGFIP, ministère de 

l’Intérieur, de la Justice, la Poste, Pôle Emploi, la CNAF, la CPAM, assurance re-

traite et MSA…) ou de ses partenaires.  

Deux personnes vous accueillent à proximité de la mairie avec ou sans rendez-

vous à partir du mois de janvier, tous les mercredi de 13h30 à 16h15. 
 

Julie AUGEN : 06 24 02 83 46 - Emmanuelle DARNIS : 06 24 02 88 38 
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 Cabinet Médical  

Nous souhaitons la bienvenue au sixième médecin généraliste Docteur Pernelle HUYNH. 

05 56 73 40 79 - 10 rue du 8 Mai 1945 33340 QUEYRAC 

  CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 

Jules MAZABRAUD Oyana INDA Kalinda REY RISSA Léna AMENNA Nila ABAZIL 

Nouvelle année scolaire, nouveau CMJ, voici les premières idées :  

• un aménagement végétal devant l'école,  

• remettre au goût du jour le périscolaire,  

• un bac à sable pour les primaires,  

• des poteaux de rugby,  

• un jardin participatif,  

• faire des ateliers déco en fonction des saisons. 

Nous cherchons des bénévoles motivés pour les aider dans leur réalisation, alors n'hésitez pas à vous manifester auprès du 

secrétariat de mairie. 



 

     JEUNESSE 

 Budget participatif 

 

La commune de Queyrac s’est inscrite pour la 2ème 

édition du budget participatif organisé par le Conseil 

Départemental de la Gironde. Pour que le projet 

déposé puisse être retenu le CMJ demande aux 

Queyracaises et Queyracais d’aller voter dès le 1er 

février sur le site https://jeparticipe.gironde.fr/ afin 

de percevoir la subvention de 20 000 euros qui per-

mettrait de recevoir une partie du financement. 

Le projet du CMJ : « parc de jeux éco responsable au 

service du lien social ». 

Celui-ci serait réalisé avec des matériaux durables, sans artificialisation du sol et s’intégrant parfaitement à l’environnement. 

Les jeunes proposent d’y faire apposer des panneaux d’informations ludiques et instructifs tel que le tri sélectif. Qu'est ce 

qu’un goûter équilibré ? Ils proposent également d’y installer des poubelles pour réaliser le tri sélectif et un composteur. 

L’un des enjeux du «parc» sera de créer un lien social afin que les adultes et les enfants puissent s’y retrouver pour partager 

des moments de convivialité et ainsi rompe l’isolement de certains. 

Vous pouvez découvrir le projet dans son intégralité : https://jeparticipe.gironde.fr/project/budget-participatif-2023/collect/

proposez-vos-projets/proposals/un-parc-de-jeux-eco-responsable-au-service-du-lien-social. Lors de la 1ère édition, nous avons 

échoué à 10 voix près, nous comptons sur votre soutien. Alors allez voter dès le 1er février ! 

  CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES 
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https://jeparticipe.gironde.fr/project/budget-participatif-2023/collect/proposez-vos-projets/proposals/un-parc-de-jeux-eco-responsable-au-service-du-lien-social
https://jeparticipe.gironde.fr/project/budget-participatif-2023/collect/proposez-vos-projets/proposals/un-parc-de-jeux-eco-responsable-au-service-du-lien-social


  TRIBUNE « LIBRE » 

  TRIBUNE « QUEYRAC À VENIR » 

  TRIBUNE « GROUPE MAJORITAIRE » 
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Bonjour à tous,  

Les fêtes de fin d’année approchent, nous sommes en avance sur les décorations de Noël avec le bourg qui depuis 18 mois est 

balisé de rouge et blanc. Les nombreuses déviations proposées nous font prendre conscience que finalement, suivant notre 

quartier, nous sommes presque chanceux d’avoir des routes seulement mauvaises alors que d’autres nécessitent un slalom 

permanent entre trous, creux ou bosses. 

Non content de n’entrevoir la fin des travaux dans le bourg, la majorité entame la création d’un city stade. Bonne idée pour 

nos jeunes, bon emplacement près de l’école, mais est-ce vraiment le bon moment ?  

Une bonne nouvelle pour conclure avec l’arrivée au cabinet médical d’une sixième médecin, bienvenue Docteur Huynh. 

Bonnes fêtes à tous. 
 

Myriame ROURE et Cédric ARDILLEY 

Lorsque je me suis engagée sur la liste de Madame CHAMBAUD, je pensais que nous avions en commun le soutien de l’esprit 

d’initiative qui pouvait se présenter sur notre commune. Force est de constater que je me suis trompée. Ceux qui veulent en-

treprendre se confrontent au zèle administratif de la municipalité. Dernièrement encore, un couple en a été victime : ils sou-

haitent créer une ferme maraîchère écologique et ainsi vendre notamment sur place les légumes produits. 

Madame le Maire et le premier adjoint s’y opposent sous prétexte de contraintes liées à l’urbanisme alors qu’un permis de 

construire a déjà été délivré pour une activité agricole dans une zone similaire et qu’ils ferment les yeux sur des constructions 

illégales, notamment en zone boisée. La commune va donc être poursuivie en justice, ce qui va engendrer des frais d’avocat 

alors que les finances ne s’y prêtent pas d’une part et que le procès va être perdu d’autre part. Combien cela va encore cou-

ter ? Nous sommes endettés pour plusieurs années, à cause notamment de l’aménagement du centre bourg qui aurait dû être 

revu à une conception plus raisonnable. C’est pour cette raison que je demande aux élus responsables de payer sur leurs de-

niers personnels les frais des procès engagés qui sont non justifiés (et oui cette procédure existe !), ce n’est pas aux administrés 

de payer l’excès de zèle de certains élus. Ingrid et moi restons à votre service pour toutes informations complémentaires. 
 

Séverine BEAUPIED et Ingrid NIEUWALL 

La fin de l’année et ses fêtes approchent à grand pas. 

Les tempêtes Ciaran et Domingos ont laissé des traces dans notre village, occasionnant des chutes d’arbres en quantité et des 

ruptures de lignes électriques et téléphoniques. Merci aux services techniques, aux pompiers  et aux bénévoles pour leur enga-

gement. 

Les 400 mm d’eau en moins d’un mois ont abimé nos routes et nos passes et représentent un défi technique que nous rele-

vons tous les jours. 

Les travaux de la CAB avancent maintenant malgré les intempéries et les esprits chagrins. 

Les élus présents aux commissions continuent d’avancer en recherchant toujours l’arbitrage idéal favorisant l’intérêt général. 

En donnant la parole au Conseil Municipal des jeunes, nous avons la volonté de montrer aux futures générations le travail, 

l’engagement et le processus démocratique pour pouvoir créer des vocations dans un monde de plus en plus égoïste et médi-

sant. 

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’année. 



     ASSOCIATIONS 

 Association Culturelle Queyracaise 

Bonjour à tous, nous profitons de la parution de ce bulletin pour 

dire que la bibliothèque a réouvert ses portes le mardi après-

midi de 14h30 à 16h30. Nous vous accueillons avec bonne hu-

meur autour d’un café ou d’un thé, le prêt de livres est gratuit. 

Cette année encore le concert organisé à l’église a obtenu un 

très vif succès, nous le renouvellerons l’an prochain avec un 

autre groupe. La lecture pour les enfants des maternelles avec 

Maître Laurent est reconduite et si les enfants sont sages, le 

Père Noël leur portera des cadeaux. D’autres activités vous se-

ront présentées plus tard. Nous vous souhaitons de très belles 

fêtes de Noël et de fin d’année. 
 
 

 

Joëlle BONNET - 06 72 19 28 08 
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 Association des Parents d’Élèves 

Avant tout, nous remercions chaleureusement Nicole LORANT, 

(ancienne directrice de Jau Dignac et Loirac) pour son dévoue-

ment et son investissement sans faille auprès de nos enfants. 

Nous lui souhaitons une merveilleuse retraite. Nous souhaitons 

la bienvenue à Chloé PEYRUSE qui lui succède et qui fera, nous 

en sommes sûrs, un très bon travail. Nous sommes heureux 

d’avoir pu offrir 1000 € à l’école de Jau Dignac et Loirac, ce qui a 

permis de financer des cours initiatiques de cirque dont nous 

avons pu voir le résultat lors de la kermesse. Nous avons bien 

évidemment offert la même somme de 1000 € à l’école de Quey-

rac. Un projet (musical ?) est en cours grâce à celle-ci. Nous sou-

haitons à tout le monde de bonnes fêtes de fin d’année. 
 

Cédric ARDILLEY - 06 22 27 47 31 

 Le Cercle des Fils d‘Argent 

Tous les membres du Cercle Queyracais des Fils d’Argent 

vous invitent à nous rejoindre une fois par semaine, le jeudi 

de 13 heures à 17 heures. Nous passons une agréable après

-midi : belote, jeux de société, goûter offert etc.. Un loto 

une fois par mois. L’année 2023 va se terminer, nous avons 

eu : repas au restaurant, paëlla et repas froid sur place au 

Club, la boite de chocolat de Noël et nous terminerons 

notre année par la bûche. Tous les membres des Fils d’Ar-

gent vous souhaitent des Joyeuses Fêtes et une bonne an-

née pour 2024. Peut-être serez vous parmi nous. 
 
 
 

Valentine MARTINEZ - 06 08 73 90 51 

 Le Taïchi Chuan et le Qi Gong 

Le Gigong et le taichi rééquilibrent l’énergie du corps et sont 

considérés comme « gymnastique globale du corps » et re-

connus par l’Académie de Médecine depuis le 12 octobre 

2013. Ils améliorent la souplesse tout en renforçant le sys-

tème musculo-squeltique. La lenteur d’exécution est profi-

table à la mobilité et à la fluidité du corps. Les cours se tien-

nent chaque lundi de 10h30 à 12h00 à la salle des fêtes ou 

en extérieur par beau temps. Renseignements 1/4h avant la 

séance ou au 06 28 06 13 59. Page web pour Queyrac Taichi: 

https://gaillan-taichi-arts-martiaux.jimdofree.com/accueil-

queyrac/. 

 

 

 

 

 

Paul SCHMIDT - 06 28 06 13 59 

 Le Gardon Queyracais  

L’année s’achève et c’est l’heure des bilans. 

Nous avons cette année vendu 585 cartes dont plus de 160 cartes 

mineures et moins de 12 ans montrant l’intérêt de la pêche pour 

les jeunes. Comme tous les ans nous avons fait notre alevinage 

d’hiver, des gardons (250 kilos) et des perches (40 kilos). 

Nous avons aussi lâché à l’étang de Cach 150 kilos de gardons. 

Il y aura sur Cach trois lâchés de 100 kilos de truites, 2 en février 

et 1 en mars en pôle truites (avec une option). Nous lâcherons au 

Berton pour l’ouverture de la truite (début mars) 100 kilos d’arc 

en ciel, afin de permettre à nos pêcheurs de passer gratuitement 

un bon moment. Avec la fin de l’année, arrive l’époque des vœux, 

le bureau se joint à moi pour vous souhaiter une heureuse année 

2024. Prenez soin de vous et de votre famille. 
 

Dominique PATRAS - 06 87 20 61 88 

https://gaillan-taichi-arts-martiaux.jimdofree.com/accueil-queyrac/
https://gaillan-taichi-arts-martiaux.jimdofree.com/accueil-queyrac/


     ASSOCIATIONS 

 Association des Anciens Combattants 

Le 21 octobre 2023, les membres de l’Entente des Anciens Combattants de Queyrac, 

Civrac et Valeyrac ainsi que les maires de ces communes, se sont retrouvés au restaurant 

le Saint-Roch, pour récompenser la fidélité de la fonction de porte-drapeaux. Les maires 

de chaque commune ont remis les insignes et diplômes à leurs porte-drapeaux :  

M. LEGRAS Joël (11 ans) à Queyrac, M. PALIN Pierre (21 ans) et M. DUZERTE Roland (14 

ans) à Civrac, M. SMIRNOW Laurent (16 ans) à Valeyrac. Ce moment de convivialité s’est 

clôturé par un bon repas au restaurant Saint-Roch à Queyrac. 

105ème Commémoration, en ce 11 novembre 2023, en présence de Mme le Maire et son 

conseil municipal, de Mme la Conseillère Départementale, de l’Entente des A.C., de 5 

porte-drapeaux, du groupe scolaire, des sapeurs pompiers et d’une assistance en nombre. 

Un hommage fût rendu aux 40 enfants de Queyrac tombés pour la France : lecture des 

messages, dépôt des gerbes et fleurs par les autorités et enfants, suivi par une minute de 

silence et de la Marseillaise. Tout cela a contribué au bon déroulement de cette commé-

moration. Pour clôturer la municipalité a offert un vin d’honneur à la salle des fêtes. 

1923-2023. Le monument aux morts à 100 ans cette année. Commandé par la municipalité en 1921 auprès du sculpteur mode-

leur M. Freddy STOLL, élève de Rodin. Il fut érigé en 1922 sur son socle et inauguré et baptisé 

en 1923. Pour ces 100 ans, une cérémonie accompagnée d’une bénédiction par la prêtre du 

diocèse, a eu lieu en fin d’après-midi ce jour du 11 novembre, en présence de Mme le Maire, 

de l’Entente des A.C. et d’une assistance. Cette cérémonie s’est termi-

née par une messe à l’Église de Queyrac. Sur une demande de l’entente, 

une rénovation a été effectuée par les services techniques de notre 

commune, pour une partie, et l’autre par l’Entente. Un fleurissement 

est prévu pour terminer l’embellissement, en attente d’une météo plus 

favorable. Cette cérémonie n’aurait pu avoir lieu, sans un document 

fourni par Mme GOTORBE, et la démarche de recherches effectuées par l’Entente dans les archives de 

la mairie. 

 
 

Philippe HOUZELOT - 07 70 31 30 11 

 Association Coup de Pouce Médocain 
 

 

Toute l'équipe de Coup de Pouce Médocain, se joint à moi pour vous 

souhaiter de bonnes fêtes de fin d 'année. L'année 2023 aura été bien 

remplis, grâce à nos lotos ou à nos deux brocantes annuelles (au stade 

et dans la cour de l'école) nous avons pu aider cette année l'école de 

QUEYRAC, également l'association "L'oiseau sur la Rivière" et l 'association "Un sourire pour 

Eliot". Nous avons également organisé une journée jeux avec les enfants de l’école de Queyrac en 

fin d'année dernière avec le matin, découverte de jeu en 

bois avec les maternelles (Puissance 4, les papattes, le sen-

tier à trous…) et une après-midi olympiade pour les classes de CM1-CM2. Et pour finir en 

beauté nous vous avons proposé notre deuxième édition du marché de Noël. Rien que 

pour tout cela nous tenions à vous dire MERCI pour tous et à l'année prochaine … Nous 

souhaitons remercier également tout le personnel enseignant de l’école de QUEYRAC 

pour son aide tout au long de l'année, le magasin Joué Club de Lesparre, nos commerces 

de proximités ainsi que tout le personnel de la mairie. 
 

 

Mathieu MESPLEDE - 06 84 64 87 70 
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